
DECISION DU MAIRE N"2026.0?

Prise en application de l'article L.2L22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Madame la Maire de la Ville de Cluny,

Maire et notamment le pouvoir "de prendre toute décision concernant la préparation, la passation,

l'exéiìt¡on et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et prestations de services, des
. accords-cadres passés en procédure adaptée ainsi que toute décision concernant leurs avenants,

lorsque les crédits sont inscrits au budget et d'un montant inférieur à 90 000 € HT",

du COSEC, publiée le 26 janvier 2026 sur le profil acheteur ARNIA,

pondération.

DECIDE

ARTICLE 1ER

De passer, selon la procédure adaptée, un marché de travaux avec l'entreprise BAUX SAS pour le remplacement
des plaques de polycarbonates du COSEC, pour un forfait global et forfaitaire de 54 990,00 € HT.

ARTICLE 2

Les crédits nécessaires au paiement des dépenses découlant de ce marché sont inscrits au budget < Ville >

Fait à Cluny, le 9 mars 2026

Madame la Maire

Marie FAUVET

Cert¡fié exécutoire pour ovoir été reçu
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